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Droit de la prévention

Notre analyse

L'arrêté du 1er mars 2004 s'applique aux vérifications à effectuer sur les appareils de levage et sur les accessoires des appareils de
levage. Il détermine les équipements de travail utilisés pour le levage de charges, l'élévation des postes de travail ou le transport en
élévation de personnes auxquels s'appliquent les vérifications générales périodiques, les vérifications lors de la mise en service et les
vérifications lors de la remise en service après toute opération de montage et de démontage et remontage ou modification
susceptible de mettre en cause leur sécurité.

Ces opérations de vérifications sont prévues par les articles R4323-23 à R4323-27 du Code du travail (vérifications périodiques), R
4535-7 ( vérifications périodiques réalisées par les travailleurs indépendants), R4721-11 (possibilité pour l'inspection du travail de
réduire les délais entre les vérifications périodiques si les équipements de travail sont soumis à des contraintes provoquant une usure
prématurée pouvant être à l'origine de situations dangereuses), R4323-22 (vérifications initiales), R4323-28 (vérifications après la
remise en service des équipements de travail après leur démontage, remontage ou modification).

Les vérifications sont à la charge du chef d'établissement dans lequel ces équipements de travail sont utilisés.

L'arrêté définit les modalités de ces différentes vérifications (contenu, périodicité et modalités d'exécution.

Article 1er de l'arrêté du 1er mars 2004 relatif aux vérifications des appareils et
accessoires de levage

Le présent arrêté détermine les équipements de travail utilisés pour le levage de charges, l'élévation de postes de travail ou le transport en élévation de
personnes auxquels s'appliquent les vérifications générales périodiques, les vérifications lors de la mise en service et les vérifications lors de la remise en
service après toute opération de démontage et remontage ou modification susceptible de mettre en cause leur sécurité, prévues par les articles
R4323-23 à R4323-27, R4535-7, R4721-11, R4323-22 et R4323-28 du code du travail, à la charge du chef d'établissement dans lequel ces équipements de
travail sont mis en service ou utilisés.

Cet arrêté définit, pour chacune de ces vérifications, leur contenu, les conditions de leur exécution et, le cas échéant, leur périodicité.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Brochure ED 6339 «
Vérifications
réglementaires des
machines, appareils et
accessoires de levage »,
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Check Chantier :
l’application mobile pour
agir en sécurité sur vos
chantiers au quotidien

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un outil pour suivre les
échéances de votre
matériel

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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